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2nd. To attach the Indians to the interests of the
colony, as is shown by the following extract from a
Memoire du Roy aux Sieurs Marquis de Vaudreuil et
Raudot : “Sa Majesté a accorde trente médailles
d’argent, et 10 de vermeil, pour faire des présents aux
Sauvages. Elle les envoie au dit Sieur de Vaudreuil et
Elle désire qu'elles soient distribuées aux chefs des
Sauvages qui lui sont les plus affectionnés et dont on
peut tirer le plus de secours.” (%)

3rd. As a reward for services rendered. This is
exemplified in a letter written by Vaudreuil in 1722
“J’ai requ la lettre que le conseil m’a fait 'honneur
de m’écrire le 7 juin dernier et les douze médailles
avec le portrait du Roy, scavoir quatre grandes et
huit petites qui y estoient jointes. Je continuerai
d’avoir attention de ne point prodiguer cette grace
parmi les sauvages et de ne les donner qu’a ceux qui
les auront méritées par leur attachement et leurs ser-
vices pour la nation.” (*)

4th. To secure the services or the neutrality of
the Indians in a war about to be declared or actually
in progress. This phase will be clearly shown in
describing the medals of the war with the United
States, 1776-80.

5th. As a reward for valour or services in war.
This will be detailed in describing the medals of the
war of 1812-14.

6th. As certificates of treaties agreed to, a use ex-
emplified by the North-West Treaty Medals.

(1) Collection des documents relatifs A Ia Nouvelle-France. Vol II,
page 514,

(2) Acchives, Canada, Correspondance Générale, Vol. 44, folio 364.



